
Assainissement écologique 
des centrales hydrauliques existantes

Obligation d’assainir – Romande Energie SA
Base légale: Article 83a de la loi fédérale sur la protection des eaux;

Article 10 de la loi fédérale sur la pêche
Commune: Aigle
Concession: 1/558
Installation: Installation hydroélectrique «Petite Farettes»
Détenteur: Romande Energie SA
Cours d’eau: La Grande Eau
Coordonnées: 2'565'101 ; 1'129’633
Procédure: Voies de recours conformément à la loi sur la procédure

administrative
La décision concernant l’objet précité peut être consultée auprès 

de la Direction générale de l’environnement, rue du Valentin 10 à Lausanne

du 28 mai 2021 au 28 juin 2021 inclus
Direction générale de l’environnement

Division Ressources en eau et économie hydraulique

Assainissement écologique 
des centrales hydrauliques existantes

Obligation d’assainir – 
Société Electrique Intercommunale 

de la Côte SA (SEIC)
Base légale: Article 83a de la loi fédérale sur la protection des eaux;

Article 10 de la loi fédérale sur la pêche
Commune: Gland
Concession: 242/517
Installation: Installation hydroélectrique «Aux Avouillons»
Détenteur: Société Electrique Intercommunale de la Côte SA (SEIC)
Cours d’eau: La Promenthouse
Coordonnées: 2'509'075 ; 1'141’065
Procédure : Voies de recours conformément à la loi sur la procédure

administrative
La décision concernant l’objet précité peut être consultée auprès 

de la Direction générale de l’environnement, rue du Valentin 10 à Lausanne

du 4 juin 2021 au 5 juillet 2021 inclus
Direction générale de l’environnement

Division Ressources en eau et économie hydraulique

Assainissement écologique 
des centrales hydrauliques existantes

Obligation d’assainir – Romande Energie SA
Base légale: Article 83a de la loi fédérale sur la protection des eaux;

Article 10 de la loi fédérale sur la pêche
Commune: Montreux
Concession: 341/506
Installation: Installation hydroélectrique «Taulan»
Détenteur: Romande Energie SA
Cours d’eau: La Baye de Montreux
Coordonnées: 2’561'645 ; 1’143'898
Procédure: Voies de recours conformément à la loi sur la procédure

administrative
La décision concernant l’objet précité peut être consultée auprès 

de la Direction générale de l’environnement, rue du Valentin 10 à Lausanne

du 4 juin 2021 au 5 juillet 2021 inclus
Direction générale de l’environnement

Division Ressources en eau et économie hydraulique

FINANCES ET
RELATIONS EXTÉRIEURES

REGISTRE FONCIER
DE LA CÔTE

SOMMATION
ENSUITE

D'EXPROPRIATION

par la Commune d’Aubonne
pour la création d’un trottoir 

et la constitution d’une servitude de passage public à pied

Conformément à la loi d'expropriation, tous les titulaires de droits quel-
conques sur les immeubles des propriétaires indiqués plus bas sont avisés:
1. qu'un délai de 20 jours leur est imparti pour produire leurs prétentions sur

les indemnités indiquées ci-dessous auprès de l'office soussigné,
2. qu'à ce défaut, il ne sera tenu compte de leurs droits que dans la mesure où

ils sont révélés par le Registre foncier.

District de Morges Commune d’Aubonne
EXPROPRIES Indemnités

Fr.
à payer

par
l'expropriant

CONNE Josianne 28'190.—
28'190.—

Servitudes à créer:
Passage public à pied
Fonds servants: parcelles 436, 2340 et 2341 d’Aubonne
Bénéficiaire: Aubonne, la commune

Le 4 juin 2021.

                                     Le conservateur du Registre foncier: M. Pfeifer

REGISTRE FONCIER
DE L’EST VAUDOIS

SOMMATION
ENSUITE

D'EXPROPRIATION

par l’Etat de Vaud
pour le projet de création d’un delta, quai des Villas Dubochet à Clarens

Conformément à la loi d'expropriation, tous les titulaires de droits quel-
conques sur les immeubles des propriétaires indiqués plus bas sont avisés:
1. qu'un délai de 20 jours leur est imparti pour produire leurs prétentions sur

les indemnités indiquées ci-dessous auprès de l'office soussigné,
2. qu'à ce défaut, il ne sera tenu compte de leurs droits que dans la mesure où

ils sont révélés par le Registre foncier.

District de l’Est vaudois Commune de Montreux
EXPROPRIES Indemnités

Fr.
à payer

par
l'expropriant

Ravinder Mehra 69'000.—
François Poignon Denis et Antoine Bacher 61'200.—

                  Le conservateur du Registre foncier: Alain Perlotto

ENVIRONNEMENT ET SÉCURITÉ
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